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Présentation

DESCRIPTION

L’UE Engagement Étudiant permet de valoriser et de valider dans le cadre du cursus un engagement personnel conséquent et 

durable.

L’engagement doit impérativement être bénévole, citoyen et/ou solidaire et laïque. Toute action associative peut être valorisée à 

condition d’être membre actif (mission, responsabilité). Il peut aussi être effectué dans le contexte universitaire (par exemple : la 

participation à la newsletter étudiante ou en tant que membre élu d’un Conseil). Sont exclus : les stages, les activités salariées, 

les engagements personnels hors cadre associatif.

L’engagement peut être bénévole ou rémunéré et doit se dérouler sur toute l’année universitaire. Le volume horaire minimum 

attendu est de 30 heures.

Attention : il faut préalablement soumettre la validité de votre projet au pôle de l’Engagement étudiant (le dossier est à envoyer 

début novembre et le résultat est connu courant décembre).

Au cours de l’année universitaire (mois de mars), l’étudiant devra obligatoirement assister à une demi-journée dédiée à la 

valorisation de l’engagement étudiant. Après avoir effectué sa mission, l’étudiant doit rédiger un rapport de 5 pages dans lequel, 

après une brève description de son expérience, il doit mener une réflexion sur les compétences acquises et la manière de les 

valoriser.

La valorisation et l’acquisition de ces compétences, ainsi que la participation aux ateliers de valorisation et l’avis de l’organisme 

d’accueil, feront l’objet d’une notation sur 20 par le référent enseignant, Christophe GIRAUD pour notre composante, validée 

par une commission facultaire composée des enseignants référents de la faculté, du vice-président Étudiants et du vice- doyen 

étudiants de la faculté.

Les informations relatives à cette modalité de validation sont disponibles sur :

� https://u-paris.fr/sengager/

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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